
Chapitre IV : Des obligations des tiers responsables ou solidaires 

 

 

Article 93 : Les rôles d'impôts, états de produits et autres titres de 

perception régulièrement mis en recouvrement sont exécutoires contre les 

redevables qui y sont inscrits, leurs ayants droit, leurs représentants ou 

toutes autres personnes auprès desquelles les redevables ont élu domicile 

fiscal avec leur accord. 

 

Article 94 : En cas de cession d'immeuble, le nouvel acquéreur doit se faire 

présenter les quittances ou une attestation des services de recouvrement 

justifiant du paiement des impôts et taxes grevant ledit immeuble et se 

rapportant à l'année de cession et aux années antérieures. A défaut, le 

cessionnaire est tenu solidairement avec l'ancien propriétaire ou 

l'usufruitier, au paiement desdits impôts et taxes. 

 

 

S'il s'agit de cession partielle, la solidarité ne porte que sur la quote-part 

des impôts et taxes afférents à la part cédée. 

 

Article 95 : En cas de mutation ou de cession d'immeuble, il est fait 

obligation aux adouls, notaires ou toute autre personne exerçant des 

fonctions notariales, à peine d'être tenus solidairement avec le contribuable 

au paiement des impôts et taxes grevant l'immeuble objet de cession, de se 

faire présenter une attestation des services de recouvrement justifiant du 

paiement des cotes se rapportant à l'année de mutation ou de cession et aux 

années antérieures. 

 



 

Tout acte de l'espèce qui serait présenté directement par les parties au 

receveur de l'enregistrement doit être retenu par celui-ci jusqu'à production 

de l'attestation prévue à l'alinéa précédent. 

 

Article 96 : En cas de cession à titre onéreux ou gratuit d'un fonds de 

commerce, d'une entreprise commerciale, industrielle, artisanale ou minière 

comme en cas de cession de l'ensemble des biens ou éléments figurant à 

l'actif d'une société ou servant à l'exercice d'une profession soumise à 

l'impôt des patentes, le cessionnaire est tenu de s'assurer du paiement des 

impôts et taxes dus par le cédant, à la date de cession, à raison de 

l'activité exercée par la présentation d'une attestation du comptable chargé 

du recouvrement. 

 

 

En cas de non respect de l'obligation qui lui est ainsi faite, le cessionnaire 

peut être tenu solidairement responsable du paiement des impôts et taxes 

dus, à la date de cession, à raison de l'activité exercée. 

 

Article 97 : En cas de fusion, de scission ou de transformation de la forme 

juridique d'une société avec ou sans création d'une personne morale nouvelle, 

les sociétés absorbantes ou celles nées de fusion, de scission ou de 

transformation sont tenues au paiement de l'intégralité des sommes dues par 

les sociétés dissoutes. 

 

 

Article 98 : Lorsque le recouvrement des impositions de toute nature, des 

pénalités, majorations et frais de recouvrement qui s'y rattachent dus par 



une société ou une entreprise a été rendu impossible par suite de 

manoeuvres frauduleuses dûment établies, les gérants, administrateurs ou 

autres dirigeants peuvent, s'ils ne sont pas déjà tenus au paiement des 

dettes sociales en application d'une autre disposition, être rendus 

solidairement responsables avec ladite société ou entreprise du paiement des 

sommes exigibles. 

 

 

La mise en cause de cette responsabilité intervient à l'initiative du trésorier 

général du Royaume qui assigne à cet effet les gérants, administrateurs ou 

autres dirigeants devant le tribunal de première instance. 

 

Article 99 : Nonobstant toutes dispositions contraires, le propriétaire d'un 

fonds de commerce est solidairement responsable avec l'exploitant du 

paiement des impôts directs et taxes assimilées dus à raison de 

l'exploitation dudit fonds. 

 

 

Chapitre V : Des obligations des dépositaires et tiers détenteurs 

 

 

Article 100 : Les liquidateurs judiciaires, notaires et séquestres ainsi que 

les liquidateurs de sociétés dissoutes et autres dépositaires ne peuvent 

remettre les fonds qu'ils détiennent aux héritiers, créanciers et autres 

personnes ayant droit de recevoir les sommes séquestrées ou déposées 

qu'après justification du paiement des impôts et taxes dus par les personnes 

auxquelles lesdits fonds appartiennent. 

 



Lorsque les secrétaires-greffiers, les huissiers de justice et les avocats 

sont dépositaires de fonds provenant d'opérations de vente ou de séquestre 

judiciaire, ils ne doivent remettre lesdits fonds à qui de droit qu'après 

justification du paiement des impôts et taxes dus par les personnes 

auxquelles ces fonds appartiennent. 

 

 

Les dépositaires visés aux alinéas précédents sont tenus, nonobstant toutes 

oppositions autres que celles qui seraient formées par des créanciers 

titulaires de l'un des privilèges prévus à l'article 107 ci-dessous, de payer 

directement les impôts, taxes et autres créances qui se trouveraient dus par 

les personnes dont ils détiennent les fonds avant de procéder à leur remise, 

alors même que le comptable chargé du recouvrement n'aurait fait aucune 

demande. 

 

Article 101 : Les comptables publics, économes, locataires et tous autres 

détenteurs ou débiteurs de sommes appartenant ou devant revenir aux 

redevables d'impôts et taxes et autres créances jouissant du privilège du 

Trésor sont tenus sur la demande qui leur en est faite sous forme d'avis à 

tiers détenteurs par le comptable chargé du recouvrement, de verser en 

l'acquit des redevables, les fonds qu'ils détiennent ou qu'ils doivent à 

concurrence des sommes dues par ces redevables. 

 

 

Sont également soumis aux obligations visées à l'alinéa premier du présent 

article, lorsqu'ils sont tiers détenteurs, les gérants, administrateurs ou 

directeurs de sociétés pour les impôts et taxes dus par celles-ci. 

 



Article 102 : L'avis à tiers détenteurs a pour effet l'attribution immédiate 

des sommes détenues par les tiers visés aux deux articles précédents à 

concurrence du montant des impôts, taxes et autres créances dont le 

paiement est requis. 

 

Cet effet d'attribution s'étend aux créances à terme ou conditionnelles que 

le redevable possède à l'encontre des tiers détenteurs actionnés. 

 

 

Article 103 : Le montant des quittances délivrées par le comptable chargé 

du recouvrement aux dépositaires et tiers détenteurs en paiement d'impôts 

et taxes, vient en déduction des fonds et créances revenant aux redevables 

desdits impôts et taxes. 

 

Les quittances précitées sont opposables aux redevables desdits impôts et 

taxes. 

 

Article 104 : Les tiers détenteurs ou dépositaires visés aux articles 100 et 

101 ci-dessus, peuvent être contraints par les mêmes moyens que les 

contribuables eux-mêmes, à l'exception du recours à la contrainte par 

corps, de verser au comptable chargé du recouvrement, les sommes 

détenues par eux et affectées au privilège du Trésor. 

 

 

 

 


